












Communication vis-à-vis des visiteurs extérieurs. 
Par ailleurs,  le Département dans le cadre de l’Agenda 21 a mené une réflexion visant à une 
optimisation de l’usage des ses bâtiments. En concertation avec les chefs d’établissement il 
recherchera les moyens et les conditions nécessaires en vue d’une plus  











 


